
PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Au moment de procéder a la signature de l'Acte additionnel a la 
Convention relative au régime des sucres conclu a la date de ce jour entre les 
Goµvernements de l'Allemagne, de l'Autriche et de la Hongrie, de la 
Belgique, de la France, de la Grande-Btetagne, de l'Jtalie, du Grand-Duché 
de Luxembourg, des Pays-Bas, du Pérou, de la Suede et de la Suisse, les 
soussignés, a ce dúment autorisés, sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Il est entendu que si les ratifications nécessaires pour faire valoir, 
conforroément a l'article 3, l'Acte additionnel précité ne sont pas acquises 
avant le 1er mars rgo8, le Gouvetnement de la Grande-Bretagne aura la 
faculté de dénoncer la Convention a cette date pour le ¡er septembre 1908, 
sans qu'il y ait a distinguer s'il a ou non ratifié antéríeurement ledit Acte 
additionnel. 

Le présent protocole de signature, qui sera ratifié en meme temps que 
l'Acte additionnel conclu a la date de ce jour, aura la meme force et valeur. 

En foi de quoi, les soussignés ont dressé le présent protocole. 

Fait a Bruxelles, le vingt-huit aout 1907, en un seul exemplaire original, 
dont une copie conforme sera délivrée a chacun des Gouvernements 
signataires. 

Pour l'Allemagne: 

(L. S.) Signé HEINRICH XXXI. REUSS. 

Pour l'Autriche-Hongrie: 

(L. S.) Signé Co�TE CLARY ET ALDRINGEN, 

•



Pour l'Autriche : 

Signé : LÉOPOLD JOAS. 

Pour la Hongrie : 

Signé : TELESZKY JANos. 

Pour la Belgique : 

(L. S.) Signé : CAPELLE. 

Pour la France : 

(L, S.) Signé : D'ORMESSON. 

Pour la Grande-Bretagne : 

(L. S.) Signé : ARTHUR H. HARDINGE. 

Pour l'Italie 

(L. S.) Signé : BONIN. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg 

(L. S.) Signé : LE CuMTE D'ANSEMBOURG. 



Pour les Pays-Bas 

(L. S.) Signé: BARON E. VAN TUYLL VAN SEROOSKERKEN. 

Pour le Pérou 

Pour la Sµede 

Pour la Suisse 
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(L. S.) Signé : D. GAMIO. 

(L. S.) Signé : FALKENBERG. 

(L. S.) Signé : JuLES BOREL. 
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